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Supplément au Document d’information en date du 26 janvier 2026 
 
 
 

VILLE DE PARIS 
Programme d’émission de titres de créance  

(Euro Medium Term Note Programme) 
de 9.500.000.000 d’euros 

 
Le présent supplément (le "Supplément") complète, et doit être lu conjointement avec le Document 
d’information en date du 7 juillet 2025, tel que complété par le supplément en date du 27 octobre 2025 
(ensemble, le " Document d’information "), préparé par la Ville de Paris ("Ville de Paris" ou l'"Émetteur") et 
relatif à son programme d’émission de titres de créance d'un montant de 9.500.000.000 d’euros (Euro Medium 
Term Note Programme) (le “Programme”). Les termes définis dans le Document d’information ont la même 
signification dans le présent Supplément. 
 
 
Le présent Supplément a pour objet de faire connaître aux investisseurs l'évolution récente de la situation 
de la Ville de Paris : 
- D’un point de vue budgétaire, à la suite du vote du budget primitif pour l’exercice 2026 par le Conseil de 
Paris lors de sa séance des 16, 17, 18 et 19 décembre 2025 ; il présente ainsi le budget primitif de la Ville de 
Paris pour l’exercice 2026.  
 
Des copies de ce Supplément seront disponibles sans frais (i) aux jours et heures habituels d'ouverture des 
bureaux, au siège social de l'Emetteur, et (ii) sur le site Internet de l'Émetteur, dans une section dédiée et 
facilement accessible (http://www.paris.fr/investisseurs). 
 
À l'exception de ce qui figure dans le présent Supplément, aucun fait nouveau, erreur ou inexactitude qui est 
susceptible d'avoir une influence significative sur l'évaluation des titres n'est survenu ou n'a été constaté 
depuis la publication du Document d’information. En cas d’incohérence entre les informations contenues 
dans ce Supplément et les informations contenues dans le Document d’information, celles contenues dans le 
Supplément prévalent. 
 
L’intégralité des documents budgétaires, dont proviennent les informations qui suivent, est disponible sur 
simple demande auprès de l'Émetteur ou sur son site Internet (https://www.paris.fr/pages/budgets-de-la-

ville-retrouvez-toutes-les-infos-27792). Le présent Supplément ne s’y substitue pas. 

  
 
  

http://www.paris.fr/investisseurs
https://www.paris.fr/pages/budgets-de-la-ville-retrouvez-toutes-les-infos-27792
https://www.paris.fr/pages/budgets-de-la-ville-retrouvez-toutes-les-infos-27792


2 

 

   

Sommaire du Supplément 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
A. Description de l'Émetteur 
 
B. Information Générales 

3 
 
21 

  
C. Responsabilité du supplément au Document d’information 22 
  
  

  
  
  
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 

 

   

A. Description de l'Émetteur 
 
Les développements ci-après viennent compléter le Document d’information. Ils viennent présenter le 
budget primitif de la Ville de Paris pour l’exercice 2026, en quatre parties (pages 4 à 20 du présent 
Supplément) :  
 

• partie 1 « Présentation générale du BP pour 2026 »  
 

• partie 2 « Budget d’investissement »  
 

• partie 3 « Budget de fonctionnement »  
 

• partie 4 « Annexes » 
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1ère Partie : PRESENTATION GENERALE 

 

 
 

 

L’équilibre général du BP pour 2026 
 

Le projet de BP 2026 s’inscrit dans la continuité des engagements de la mandature, avec un double objectif : 

mener à leur terme les grands projets structurants de transformation de Paris et préserver un haut niveau de 

services publics pour les Parisiennes et les Parisiens. Dans un contexte budgétaire toujours contraint, la Ville 

fait le choix d’investir en faveur de la transition sociale et écologique, notamment à travers un effort soutenu 

pour le logement social, la végétalisation de l’espace public et le développement des mobilités durables. 

Parallèlement, le budget renforce les politiques éducatives, culturelles et familiales, avec une attention 

particulière portée au périscolaire et à la protection de l’enfance, à l’accompagnement des agents et à la 

prévention des violences. Ces choix traduisent une ambition claire : garantir l’égalité d’accès aux services 

essentiels, soutenir les familles et préparer une ville plus solidaire, plus inclusive et mieux adaptée aux défis 

climatiques et sociaux à venir. 

 

 

Le budget d’investissement est arrêté comme suit : 

 

- à la somme de 1 993 429 575,00 € en ce qui concerne les autorisations de programme nouvelles, 

selon l’état annexé ; 

- à la somme de 2 338 878 454,00 € en recettes et en dépenses en ce qui concerne les crédits de 

paiement, selon l’état annexé. 

-  

Le budget de fonctionnement est arrêté comme suit : 

  

Dépenses……………………………………………………..10 298 594 091,00 € 

Recettes………………………………………………………10 298 594 091,00 € 
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2ème Partie : LE BUDGET D’INVESTISSEMENT 

 

Le BP 2026 en section d’investissement adopté lors du Conseil de Paris des 16, 17, 18 et 19 décembre 2025 

est arrêté comme suit :  

 

- à la somme de 1 993 429 575,00 € en ce qui concerne les autorisations de programme nouvelles, selon 

l’état annexé ;  

- à la somme de 2 338 878 454,00 € en recettes et en dépenses en ce qui concerne les crédits de paiement, 

selon l’état annexé.  

 

La ventilation par fonction des autorisations de programmes nouvelles est la suivante :  
  
 

 
 

1La fonction « Services généraux » regroupe les chapitres fonctionnels suivants : 900 – « Services généraux » ; 900-5 – « Gestion des 
fonds européens » ; 923 – « Dettes et autres opérations financières » ; et 950 – « Dépenses imprévues ».  
2 Y compris chapitre 904-4 – « RSA ».  

 

 
Pour assurer l'équilibre du budget d'investissement de 2026, les emprunts qui seront réalisés pour l'année 

2026, en une ou plusieurs fois, ne pourront être supérieurs à 657 973 428,00 € ou à un montant équivalent 

dans d'autres devises.  

 
Le détail de la section d’investissement figure en annexe (délibération 2025 DFA 68-1). 

 

 

 

 

 



6 

 

   

3ème Partie : LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

Le BP 2026 en section de fonctionnement adopté lors du Conseil de Paris des 16, 17, 18 et 19 

décembre 2025 est arrêté comme suit : 

 

- Dépenses ................................................. 10 298 594 091,00 € 

- Recettes ................................................... 10 298 594 091,00 € 

 

Le détail de la section de fonctionnement figure en annexe (délibération 2025 DFA 68-2). 
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4ème Partie : ANNEXES 
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B. Informations générales  
 
 
Le paragraphe ci-après met à jour le premier paragraphe de la section « Informations générales » du 
Document d’Information : 
 
L’émetteur a obtenu tous accords, approbations et autorisations nécessaires en France dans le cadre de la 
mise à jour du Programme qui a été autorisée par la délibération n°2025 DFA 68-1 des 16, 17, 18 et 19 
décembre 2025 du Conseil Municipal de l’Emetteur portant budget primitif d’investissement de la Ville de 
Paris pour l’exercice 2026. Toute émission de Titres doit être autorisée par une délibération du Conseil 
Municipal de l’Émetteur. 
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C. Responsabilité du Supplément au Document d’information  
 
Personne qui assume la responsabilité du présent Supplément  
 
Au nom de l’Émetteur 
 

Après avoir pris toutes mesures raisonnables à cet effet, je déclare que les informations contenues dans le 
présent Supplément au Document d’information sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 
comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée. 
  
 

Paris, le 26 janvier 2026 

 
 
  
VILLE DE PARIS Direction des Finances et des Achats  
7, Avenue de la Porte d’Ivry,  
75013 Paris. Téléphone :  
33 (0)1 42 76 34 55  
33 (0)1 42 76 34 57  
 
 
Représentée par : Hervé Amblard  
Responsable de la Gestion Financière, pour la Maire de Paris et par délégation 
 

 


